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1. Le Comite COPACE de la FAO a tenu sa quatrieme session du 8 au 11 octobre 1974
au siege de la FAO, a Rome, sons la presidence de M. E. Bayagbona (Nigeria),

avec la participation de representants de 18 pays, membres du Comite, un pays a
titre dVobservateur, et 3 organisations internationales y compris le C.I.E.M.

~ Le Comite a examine le rapport du Groupe de Travail de l'Evaluation des Res-
sources et a tenu compte de IVabsence et lUimprecision des donnees fondamentales

statistiques et biologiques. Pour certains pays des donnees essentielles font
defaut ou sont tres inexactes. Le Comite recommande a tous les pays interesses
dVapporter leur entiere collaboration a la FAO en la matiere et encore pour ce qui
est IVamelioration des systemes nationaux de rassemblement des donnees. Le Comite
a aussi souligne IVurgence qu'il y a pour les pays les plus interesses a IVexploita
tion de certains stocks a realiser rapidement des enquetes biologiques essentielles.
Les enqu~tes acoustiques quantitatives pour obtenir rapidement des informations
sur la biomasse ont ete soulignees.

3. En ce qui concerne la zone subtropicale nord, le Comite a pris note que certains
stocks peuvent supporter une augmentation de captures, bien que dVautres semblent

etre deja surexp18ites.

4. Par contre, dans la zone tropicale, IVexplottation de quelques stocks a eta entre
prise avec succes.

~ Le Comite a aussi discute la necessite dVenvisager des mesures dVamenagement
appropriees vue lUexploitation massive de quelques stocks. Aussi il a ete

convenu que IVinsuffisance des donnees statistiques disponibles ne devrait pas servir
de pretexte pour retarder l'etude de teIles mesures. Le Comite a note que la seule
mesure recommandee jusqu'a present porte sur le maillage minimum pour le merlu et
les sparides mais que dUautres mesures devraient etre envisagees.

6. Le Comite a ensuite pris note des types diactivite dont le financement par des
donateurs exterieurs est prevu: (i) enquetes bioacoustiques dans les zones moins

connues~ (ii) projets pilotes visant a demontrer les possibilites commerciales de
lUagriculture dans les lagunes c8tieres saumßtres~ (iii) promotion de la peche
artisanale; (iv) demonstration des principales methodes de peche~ (v) amelioration
en matiere de gestion dans certaines industries halieutiques~ (vi) formation
halieutique specialisee embrassant des domaines tels que IVevalution des ressources,
IVamenagement et la planification du developpement halieutiques, les techniques de

.traitement et de commercialisation du poisson.
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7. Le Comite a apprecie le rapport de la troisieme session du Groupe de coordina
tion pour la planification et l~execution de la CINECA, notament sur la dynamique

des upwellings et leurs effets sur le reseau alimentaire.

8. Compte tenu des resultats obtenus, le Comite a note que les travaux sur les
• ressources halieutiques avaient ete moins pousses qu~on ne l~avait prevu a'
• liorigine et a souligne la necessite d~une collaboration etroite entre les equipes

etrangeres et locales de chercheurs quant a la conception, a lQexecution et a
• IVinterpretation des programmes de recherche dans la zone COPACE.

9. Finalement, le Comite a apprecie les documents sur les entreprises communes
internationales dans les pecheries. Le probleme est vraiment difficile, etant

donne les differences qui existent entre les pays, quant a leur niveau de develop
pement halieutique et aleurs objectifs sectorieIs, et meme en ce qui concerne le
sens de societe internationale et les formes de cooperation subordonnees a un
contr61e national. On a souligne quQen plus des difficultes propres dans la mise
au point d'entreprises communes, les incertitudes actuelles quant au type de regime
qui sera adopte a la suite des debats sur le droit de la mer ont freine dans leur
elan les negotiations.


